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I1TTRODUCTION :

L'entreprise est le lieu où s'~ffirme le mieux ce que les deux parties

ont en commun ct CG qui les oppose profondement. C'est pourquoi los ra~ports y

prcnn~t dos formes diverses selon los époques et selon les pays.

Certes, comme cn m~tièro intern~tiünnle, le droit n'a pas encore réussi à

écarter les solutions de force. Elles présentent deux aspects : la grève, cessa­

tion ùe travail par les travailleurs ct 10 lock-out, fermeture de l'entrepriso p~r

l'employeur.

Dans les deux c~, il s'agit de procédée de contrainte pour amener l'ad­

versaire à c~pituler ou du moins à f~ire iroit pnrtiellement ~ux rcvendic~tions des

travailleurs ou de l'e~ployeur. 10 déclench=ment dû ces procédés dG lutte est lié ~

des données sociologiquos qui ne sont p~s particulières ~u Blffit~TDt mais provien­

nent de bouleversements économiques et techniques communs aux sociétés en expansion

économique.

C'est pourquoi, bion que le BURmrDI ne souffre pas de conflits sociaux à :

endômique, à juger par les st~tistiques il n'ost pas absurde de prévoir leur dévolo}

pement ct même leux oxtension avec If~ccroissemont de avec l'activité économique •

•••/0" •

)
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Aussi, le législateur, cr<'.,ignant <'lVec réüson qu'un mouvement ouvrier

puisso p~r des grèves excessivos porter attointe aux projets du développement éco­

nomiques et d'une m~nière plus G6n6r~le à l'intérêt cén6ral, a prévus dos moyens

juridiques à savoir la conciliation ot l'~rhitraGc, tous doux oblieatoires avant

toute grève ou lock-out destinés à faciliter le rétablissement de bonnes relations

profcssionnel18s dans l'entrepriso.

IHTERET :DU SUJE'I'

1. - La grèvo et surtout le lock-out sont à la différence d'autres domaines de

droit du travail les plus ignorés du public de Bujumbura. Ce sont dos sujots

1'~7~~tabous et il n'est pas r2-r0 d' entond e lu, g-rève est interdite au BURUTIDI.

2. - Jusqu'à présent, on ne pouvait pas trouvor . Llo.nsles -p'üblicc.tims

existantes ùe quoid se faire un0 idéo suffisnmmont complète ct précise sur la

question des grèves et lu lock-out élU BURœrDI.

Tolles sont les concidérat ions qui nous ont amené il com;acrer notr~

mémoire aux conflits collectifs do travail et ùe lcur r'~glemont en droit

positif du BURillJDI.

&~TICULATION DU SUJET :

Notre mémoire a pour objet d'étudier la grève et 10 lock-out non pas

sous ses aspects socio-économiques, mais au point 10 vue juriùiquco

.• 0/00.
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Nous avons subdivisé notre étude on deux parties :

La prGmiè~e conCerne 10 régime juridique de ln Grève et du lock-out.

Dans la deuxième partie, nous 6tuJions leur mode do réglemente

Enfin notre travail se termine pnr une conclusion générale

•••/000
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?MèTIE LES PROCEDES DE Ll~TE Dl~JS LES CON}~ITS COLLECTIFS DU TRAVAILo
===:::-.:::::::-::===========--:::-::=====:...-: .7=~=========:::::=:-::=--:"=::::=====:"':===========::::====

LA GREIJE
-.=--=~._ ..._~-

AV2llt d'entamer l'étude dét~illée de la grève, il convient aux

fins du prée ont trav::,il de commencer pél.r définir avec tant soit pel)

de précisi.on ce que; l'0n entend par"grève" dnns le cGdre de la légi

la-(;ion du trcvail du Burundi. Sous cc rapport, le code du tr<:',vail

donne de la Gr~ve l~ définition suiv~~te :

;r Toute l'interruption concertée du trav2.il par un groupe de travai

len1's 8. l'occ;:,sion d'w1 conflit du tr2.vail " (1)

Cette définition d.oit cependant âtre préciséeo L' interrupt ion

concertée du trav~il qui est lli1e condition nécessaire de la grèvc~

n'~n est p2Z èmo condition suffisanto. La grève doit présenter en

outre, le caractère l'une interruption collective du travail.

En effet, l'interruption de travail doit recevoir la qualific~

tionle ,"'TC'NC, lorsqu'elLe trouve un appui soit dans une décision d

ou des syndicats lorsqu'il en existe soit dans une partie appréciao

du pr;r:30nnfêl. Col.:.. est d'ailleurs conforme à la volonté du législa-~

tour BlITundais puisqu'il exige avant de recourir à la grève l'nppro

bati::Jn ,18 li:. !112cjorité des trG-vailleurs (2).

1. - Voir a1't./~ littéra m. du code du trû,vail.

2. - Voir éU't 0 230, Al. 1 Code Ùll trn.v::Lil : qui porte que

" Dens tout §t 2.0 lis ceme,nt ir1pliqué d:-~ns lUl conflit, la cléci­

sion 1e recourir à la grève doit être subordonnée à l'avis

conforme do la ~';'J.jorité des tr2.vnilleurs de l'établissement

0.0/000
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Tont:,foi'='7 il convient :l'ob,:,crv,:'r il, cc; propos qu'un pourcent;è-;c

C:cttr. ,:,-ttituc1c ';'2.ppliquc p,-;r l'::::;prit dû Llû,sse, qui c~ré1Ctéri3C

lr; '101nbrc .lr; pêœticipé1Lts r'3ds (1)

En1lli:cc, l,t :r;rèvr: clr)ii; être 1160 i l'existence des revendica­

tions (2). iiinsi il n'y ,_, pi"S grèVrè lorsque l'interruption de tr:v~,il

c':~t clu:' il. ~lL c,~s 1e force n'ljeure p<lr exemple lorsque les tr2.v:ülleurs

sont contrn.int::; pCLI' lUy' p::'rtic du porson.llel d'interrompre leur tl'3SCLil

ou lorsq:ucl::s tI':wé:ill 'urs :3' ;"1bst icnnent de reprendre leur emploi à

l" fiel Je L~ GTèvc, ét2:1t (lane l'ignorc.nce de la repris,:; du tré.èv~,il.

A l'inv.:r[(c, l'intrrruption de trEwc..il constitue une; grève lorsque lec

rcv::nùicc(t i -:;n" prGs,:mtcnt un car.:lctèrc professionnel interes~jnnt les

politique. :Jous reprendrons ultérieurement la question à 12. seotion II,

§ 3, C. du CHAPFL'I1E. 1 0

1. - 'hir ir,t-;rvic:èl : Ilép::msc 2L li'. que~rjtion nO 1 posée à Monsieur

l' Insprcti on du trC'v':,il à Bujumb~a.

r)

'-0 lTORlor; (p) : Rr,;lort de synthès (~ - p. 28.

00./000



Si-:::~1.'nc t('UtCf0i~' 'IèF' 1 r D,L. nO 1/15 du 31 i'.oût 1901 rd~:if

cc' l' i'-,t'_'T 'ic:;ir~)~~ r,:' .. l:, (>~'::~,,'bon collective du trl,v:,il pD,r L~s f:mc-

,:'!oC[ur: 'bl t l Aucr::ôl C ."·')n ,'- merle idée en 8811 ;::,rticle:

prc::.i ;r ~ r'r:~qu' il dispose que: Tht intc'-Jit aux fonctionnaires pu-

1:dic'iL, c';:;r.::"t)_Jn collective et ccnc.;rtéc du tretv2.il dcms un but rie:

En rcv::'lc:1e, lUlC; gr"ndo clifficul té :1ppo.rn.ît u,~ns deux C2.S :

Cr'l '~i .l: : l". ";rèvc ]'Y) li tique; et de 1.], <,_:rè'vr: de solidé1rité qui fc:ro!,1:;

l' o1:J ,:j t 1{J l:~, ~~-;cti"m III, CLl c:~",pitre l 1(; Itt 1ère P2,rt ie.

~ 1 : G~fCR;'iLITES :
L-"'",",-~_--'-<-""'- ~

En vertu ri,; l'art. 1 littc:ra r.l. du code du trG'v'.il:

une inL<;rrUi)tion de tr::wLl.il 1écLmchéc dLll1s lme entreprise ;':U'

dC'it être concertée

en -::"Jtrc, elle cbit ôtro effectuée paT un ccr-

Enfin, (;llc' d('i t 2.voir lieu à l'occasion d'un conflit

du tr2..v::,il.

LES ELSNEN'I'S ii[A'I';.;:R1ELS.
~ --- ~---..-- ~ .... ---..... --=- --_ ...._--- ..-~~-..,-.......... _ .....

Â. L'intcrruDtiol1 du tro;vé:,il...'r"*. ~,~_._ .... ~__

Au terme :lc l'c.rt.4 précité, Le V"ève ir:1pliquc incontcs-

t::.bL":,cnt unc; ir,t(:rupti~n ::1.l_' tr2.v:::il de Ji}, part des tr3.vccil-

Aucun rL.u t;,; n' o:3"t po:~sibllc: quand les';Tcvictcs

quitt,:;nt Je,: li,:'l:<X do tr2v2.il. Ur. tel départ souligne cotlcrè­

tC'7ilCl1t::t Sa.11S contest2.t iOll pos8iblc l' n.rrêt complet du

tr:,v.~,.il. L' L~tcrruption l1u trcvG.il exiGe donc un carnctère

000/00.
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l'un:, frelcticn ",inori-

l~ proc{~nrc vio16o, il invite cC'JX-i à

" T ".w ~

2 Voir L~-l;rvi~'\I r'~;cucillic éluprb8 Jf; nro HDIKilllANA Nicodè!'1e,

In:~p,~ct\:"IT :ht tr:},v:ül i't BujunJ1m.r2.o Réponse à lél question nO I~o

OOD/OOO
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c')l1formcr ;J,UX Stip1l-

1 ,UT C".ltréèt '[:.li Fe l:ur sClJ1hle p::,~i inpliquor

.1'un tr::,\T,"',il ,m-(loLl :111 r,omlJrc d' heure::;

4 - m. la décisinn de

Tr::it6 ::1e ,Lroit '),)[ travli1. Publié ::Jous

t. VI? Dalloz, 1966 p.14o-141

f

0.0/000
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1.'J.r... : li .'b .~ U':i tt:; a :i1(;',~rcll:lr:- .L; tr:~\f:,il :1près v si 1·:)

i:ut DOllr 'clivist :,tt,int (J·cl, lorsq1.."à L:'--,-,' c.vis, les raiso'L::

q'i t'>~t_T;.!Ül(; le, Grève cm:; lli:31Jc..ru (1) 0

WÜ 'G:rrC'l'·t lr; tr::lV"il fût-ec :Jour c1c~ rai8~m2. prof:J[;s::.":'!~;.:.J.-

P"'··( ~ !.' ,_'x~)rcssè~1r:nt

1. STITAY C~)

L::, Ilot i cm

p. 29:; s.

de le. .-:r2v C] " Jro i t Soc i 8.1 1961

O(,jtJ/.o o
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!~"; C:'.l'I)Yl L~it 6-t~_t d'uno ~~rè:vc rl'étudi;11tS, cl:- OOln8.CrGants? (l'~ d.t:l­

yun~: ::'"Jp' 1c';:",'),[; L:G dr-:.pr;r:.u.:: :;tc •• 0 (1)0

"~lp-ti('D d,:I:· ,1rc; pr:,;t.~ttions c-::·~)t.I' tl.t,ne l'.lvérit::.blc ,:;rèvc, ",Qi:' 1,­

:~,mflit n'o':JpCSC p',~; 1111 (~L1!,loy('ur n '.'ne trnvrül1,>urn (2).

L~SnV~SE:::; PORMES J1,: v, C;0.ElJE B'l' LEUR TtEGnm
~ ,. ,.~,~"- ~ "•• _ ~.'_' •••~._. • ." .' - ••••_~.~ ~~ •••-~ r ~~"'~ ~"' .

}.T2J1..IJp~;Tll2

Pour qu'i.l y 2.i-'c :~rèvc aVO~;'8 ',nus 'lit, il fnut qne lli.c ..r .. ·

l C:'~ t r :::'\T~.::_] l,urs

(1) DrrmT (A) :èt GALLllJD (n): Droit du trccvnil?

::'>IREY, 1~58. !':i,,:l. jcur 196<3 -. p. 921.

Il LE DROIT OF TH/WAIL" PJl.RIS PUF, 1976 - D. )070

ot'to/uco
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~':i')1,:,.1'1D~J toutcfoü; que l' :crt 0 2 du D.L. nO 1/15,111

')1 '. ût F'ic)1 ;-,l·nti.'·rü:~ ~::;J.1::~ L, ,l,Sfinir qllclqucCl fCJrrncs do r-:,rèvc

l ru :é C~::; 1 ir,G -rrli t t cnt CG OU :)2,rt i,ll OS de tr::.v::i l, let :~~)V(~ de s :,­

li ~ Yité, l;r~?v-:b protc'Jtnt ion? 1:" gr''-ve du zèle "

C' :,st i:èimJi que les autc:urc: 'Jt ] Cl ~r;J,tiquo qunlifi:-;nt 1:,

tra.vail élU réllcnti (1). Il c:ot difficile: en offet d,'>

,lé[inir 10, [ÇI'èvc perlée Céèr cll,:, so nré8cntc sous le:; f)r-

(1). ~i':ITJls:::;ctm G. ~ "T-D :10tion ,10 1;::: 2rèv,~11 1961 po d8.
CLDmLynCK C;.11. & LYON-eAEJT Go : ;7 Lr ,jrait du trO-wül".
Prucis Déllb2, 1~ 0\1, 1970, p. ,176 - DLtuJTD P & VITU A.

Il Tl':::,it81 : droit (la trnv"ül " t .III, De,lloz, 1956 p.742

(2). SmAY >.
( 3) 0 r1;;;:iGOkJ:L

"LA GREVE, "p. Cit. po 201

" GREVE & LOCK-OUT il (C.E.C.A.

LI =)r'ci t du tr,c"vCl,il (1:-:.118 le. cc)r'r"ïun~~1-,_té " t. V, LuxembourG
19610 po 266.
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rcv~t,nt 1. c~'"r::-,CGèr\, :le: 1fér~G:.blC's i:"tèrTl"ptio:,s d(, 1[' prr;st,~ti~c.

1.1) V'xéc '1tion du tr,"v~jJ vnl()nt;,irc~c;nt rléf(;ctucUfc'c.

Léè C:Y'C"i "~r1(> ne sc diffcr:~nciernit cl::; 10, r,;rèV(è ordinaire: que pr:,r

l' èt cèl1du" ~:~ ses cff8tS 0 Au lieu de supnri:.wr teut l(~ travcül, les

il' c.ut'JriscX',it l' C'mpl o;lcur d licencier L:c: trélv'illcuru qui ont pra­

tiqué, c:,ttc f ',-~"'; cic' ::rèvc que si 1111\, f,':~ltc IlJurdc ét:üt d'autro p2.rt

révé16< (1).

P~'ur le >cutrcs, 1<1 :c;;rèvc pcrl6c~st 1111 comportement iJ­

licit:j C"T l'~ :,;rèv,- ~mpr8f-;C l'arrêt rlu tr::':\TL:.il. Or, on l';sni?cc il

n';y :1, p;':::' arrr-tlu tr:vail, lorRyur; le irav,ül :-;st exécuté o.,u r2.1C:'lti

(1) MENGOEIL: Gr(~vc & Lock-out (C.E.CoA. - lIa,utc' 2.u i,orité)
op. CH. p. 267 ds - BIlU,J (A) & GALLlli"ifD (H) :" Lo droit
du tr-~v:,il, SIREY, 1951. Mir;' à jour 1968. p. 919.

(2j IIORIOlI (p) : Grève & Lock Out "Rc.pport (L; synthèso p.33­
J"villicr J.O. : Il Les conflits ùu tro.v.c;,il" p.507.

0..,0/00 0
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po-rlo0.

II : .~j\ _GD.'-~.E_,;DJL_ZE~

CIL ()_~';'l:Jict(, a. appliquer ;\ la L tt:cc l~ rézlc.1C:1t>

l'()ntr,:prisr;' de f~çon ;\ r2.1cntir los opérationso ;:~n f-':':'J

cr Ttc [,''('u,; rlr, sr~vc, le'_ r)luFl 8"!lbtilo <.Ct 10. plus

l'initi-,iiVc, d'c2y)rit i'r)Sscrvr-..iinn et dic:xpéri"llc~- J,'

t:rc.'rjl q'J.i sUFpléent Lcr;:',·cJ~;:,c.r.c :èèlX déficirmco,; in<?'_'",-·

de; , ,,1.. "-'J' m'J- 1"r,:c'l"l' -; , '''xf'('''''''l'"" ·1",. ~'~;-ltr...,ts (2)_._ . _ . ..A _ -J.-..J '~"" ,-. L .v _L v .. ' .._ .. ...<-u. "-'1. ,,)..,;,,~, ....'\.... (AI 0

(1) /ORIOlT (Po) : opo cito p. 34

(2) Jyi; 0 Y', '~l 3 (·t 34 du CC DURC?,DAIS Lo III 0
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Déln,,:',;:);)Uvrc,'s' 'Tui f::~~ t ,~,].tori t(~ 8ur Il, ::;rèvc,

ME!JGO~)IL ,3t ch; ]10"" 'wis lorsqu' il cl(~cl[Lre Ciue : Il De nÔ8c

en r'spcctr. l'CSDrit ot Cf:Ji f:'.vorisc li, r6::cJi;.3;ètiol1 de2- buts I"JUC

i.; () pro;; oc () 1. r rÔ{;'1J1cnt Il (1).

,'..: 1':.l,bc,Jlclûn :lu poste dl ·[,ré.èvc.iJ.i n.utrcmcnt dit, 1(;2

tr:'..v,lilll:ars s( rendent :LU lieu de tr:::vrül ct 7

t cut,il C 7 2.0.:rt nn2Ilt d:; tr:::villcr, oc maint iannon-t

{·-'.,r pInce n:èlisré l'opP0f'iti':Xl do l'C.'lYJloyour (2).

(1) •

(2) •

::mJGCI:I L : hutorHc)
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Il E": r"o..::;it p2.~: cl'U-"lC SCl~l'~ de .:rcvcG partlclls ln·:.è'~'})';·"·

rl'lnic;s :Dtro cll'.~81 r,::'..is cl'.J.b.stcntium.: cDl1.:,)·civc:J clu tr:::,véèil quj

1 .. {@!:81DICJ,.TliTES
.- ...... ~. _~...-_ 0 ~..= ... ~, ~ - ................

Il ,,. ;"'"l

J' lc;~ ;~révist(~~~ rôclé'.x.j: ,~·~t

tr'èv::ül

-Prot cet ion co~trc L' ~= ,'c-

C:è r>:1urs (;.;1tr(,' l'int'nti"'ê1 :10 l'ül.:ploycur d'y p:Jrtor !èt··

teinte (-:l,) 0

JJ,VILLIER JoC., opo cit o p .. 5H - SprAY (H)

p.201.

(2) :

(3)

HORIŒ1 P.

HORIOn P.

c;mWE L~ LOCK·-OUT : op. cit 0 po 261

GR~~ & Lock-Out opo eit. p.262
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[0' <!l!l,"rlc ',[: l, ~;:rèv( de s'ili1:Tit8 io'.':'!; clélic;',t p.:~rcc tjlV

li :~: 1. r ,:;:;'u; :)Oliclè~rit;':, ,k,~ tr,w: ilJ':lU~f3 P 'uvcnt ~tr~; 'iiffércl,tc;,:; 0

l'ur:J ,1'u!lc:',utrc (;utre;pri:J(; '.::D ,:;TPVC (2)

hostilNl 1(' sCJliilcèrité

I1KiGŒJI Lo

SrTfcY H.

S~~!y ~ LOCK-OUT? ~nocito po 280

il L':. 1j'7B1lE li oP? :;itï p.169 à 170

O()%oo
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.~ , '., l ,t ~ . ~ (1"
.. ("..A. .i. "J....L 0 )

licit" rr,",
'1..A.· .

cl, ,

BRlf~ (,',) ,~ ,'}ALL.:Jf8 (H)

to III, ,::0 173 }'0156.

Drc,it Lc.:.. tr,w;:.il SIn-::;'; 19580

')rait Soci:ll rt

/
00 0 /°00

, 1~ ...
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rI!. 1.1\ ';T"f ~T:~ POLu:: ~;. ~ . -,

.1 , citl il (2).

1: ,

-:'-1'" (J) i' ,i" L. "":'lt;' 11 t'-r~u"- ,-, '.·"~-",''-'_;._,·,',l",~,,',,t,' ~",,'l I.. ,~_:,~", l'u, '. '.'..J, 0 v .. " v' 1 .. ' c L L' 'j V ,: • u _ _, _ •• _

pron .~; :1·'; (;l~

.Ir .,';-' 1-

( ~ '1
\ L)

--, ,''T,' (")J ~'~ :..' iL' .1 ...
0,"/-1' T'Til) (11)l· ...I J 1. . ..J.-J~ .>...,;..j _ • __ ..

".L
OpoClvo f'o

",~, T'TlT'T (' - \,'
I..-!\..,J .' ~'~J 1i.

1; Gr>v,~ t:. Lock-out il 'JI-!. cit. po 2790

•
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liiri; ·',lIT ·;:i ·,l:,.;r< J. '~il., nec; 1.1)[.: texies r,: ---.tiff'
le""" rad .. t

·,·rt~\i~-~·~~: 1.. :i~~ '~i~'~ ~:;~1ns.-i~( :-±::..~t Èt l::-.:--l;~cr crue:

.LJ. ,; --, -,~,

+ . ,
'.J.~ er\~ '. 0

1 -j li

··· ... t :l:)T:.~ )/L'~' c-·,·~~c r,')~lT le<.; ~...,. ~'l'lit~

•

l' ,
tJ r: 1'_ ;.1 " '

!; (1;

,',\

.'r~

....;
,....~ .­.,

=~l1GOl'1 1. 11 L'l G~r,;1r~ & LOCK-OTJT " po 2130
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~:i,)uvcnt, c l ,_'.~:t

.~~':1ifi

l t · Fr .
c,~ur c c C=~:-·~),J.. lOl"~ (l~1Ç:_,,13C

(2) • Elle- ,-

En rc;v',!i.(;lc, L,. c'ur ·:'c ,'stim,j "qu'il y ilV",j,t lieu Je; p,~~'ycr le [jilL'ire

.....fL~:r·.~r;t te till J,Jcle-out 10c idr.J ':'llrè:~ qu'un L'lvi::; Je r~(~vc ~èLt ét ES ,lonné, c:~

f·.'.i t cru' il n ','l', i t ;'i'..:' eSt é ,~t ~.b1 i -~v (':C C ert i t m~e; que l '~~n-

! 1) RAllE' (1~) : ilL,.': l';ck-out~t l, chôr.1.J.!SG t (,c:n:ic:'L<.c" op. cit. [>0 185
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T'~"rcct '(; L: jJ('()C"~~0.-;'~ ~(; r,~,;lcni,;nt '1-::" c"nfli t:; c:lL;ctifo: lu tr2.,v.'èil

~d'ini~·.;D; rtjcl:,~ 205 l :23L1h: cn,l,' :,'1 tr'wail:nrsr:m'lrc; un t(~l cfLet (1).
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fèUtc. l"Lœ rlc lu tr~'r.ill~ur

8~nctic:n di~'ci~~lin:ürL (2).
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que l' employol.'J' ne puicse lice:ncicr ult érieuroment un tr2.v::1-illeur dans

un but de. rc;pré",-üllcG, en rais')n de sa ji2-rticip"tion à uno grovo.

S'il 10 f2.it, il u~t l'~~ute'lr :le la rup-turc, ct en c"l1céqu;:;ncc, il doit

licenciement

ut verser nu triwc.ill';ur intôr8f;sO l' in'lem..nité do

t~l tr::,v2,illour pcO'rE.it eut' bo.so du nouvel ::trticlc 57

hl code 10 trc:,w:il être )01' 16ci:ü()n du tribur.;:,l réinsér8 dans l' ;::ntropri:~e

(2). En fJ.it, un t'cl lic·;nciorlcnt scrCèit abusif. Dès 10rG, à 1-:;, fin de la

:"'T8VO, lC~J trc.vililluurs sont ÎCm,lés à ropr:-;ndro leur plo,co dnns l' entroprisc

:::vc:c tous los ,:::,v".nt2.Gos cmt6rieuremcmt ."cquis.

Donc, tout lic(;nciem·,~nt est présumé abusif et c'est à l' err.ployour,

:::.utour do lé1 ru!')ture du contrélt à renverser lél dite présomption en établis­

['o.nt quo la rélisoll du licenciement ost indépendélnto de la grève, soit en

prouvant la f~ut~ ~u travaillour soit en établissant quo le le licenciemont

est fondé sur jc~ n6cccsités inhérentes à l'org2.11isélticn économique ct tec­

hnique de l'cntrepriso ou du service.

III. Grève ct in;~rdiction de rompl:cer los travailleurs en grève.

L'interdiction de liccnccr lOG grévistoG après la

,-;rève rotent i t sur le problèLl8 du pcrsonncl de rer:Jplacoment embc.uché pen­

,lnnt 10. grève. L' cmployo'J.r pout-il pen i1.cmt lél grève vo.lablcment ct:mclure

10 nO'-lVOélUX contr:'.ts o.v,,]c du porGonIlcl nouveélU i')our faire félcc à des tr2..vccux

l , t 33 l"tt' C ('U c·)'10 du tr"'véll" l 10. solution r:e'J.rgents ? En vertu :le 2.1'. l er2.. • t ' . t.., '
caur::.i t faireloute à conditian quo l(~s contr::'..ts conclus 2.VOC le pcrs')nIwl l:~

ro:-nplacomont coïncic1cnt aveo la fin Le 1·"': crrèMc •

(1) : JLVILLIER J.C. : Droit du tr2.vélil - op. cit. p. 521

(2) BRUN L.• Cc GJI.LLAND H. : Droit du tr:1v2.il, opo cito p.916
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l",(;c:i:ent ,~lu tr:w-:'cil, l~ r;r'.GS,)S;3C :.etc.,. qui donnent

c~msc::; 1,::, su::;pcnsion :lu cr'ntr2,t~,_ tri1v:lil toIles que :

2.) l' iriiJCD:::j,bili t8'.'-.. Î8urnir 10 tr~1.wül convenu.

b) le liJ-J.nquck tr-;,v.ùl peur C2.US.:.; ~c')nomique

c) l' impos;~ jbilité m",toric,l1clu triw:üllcur Je foC pr6sentr-"r

,-mr 1(;8 licux lu tré1.vi:',il lorf~qu' ()lle 0.. pour offet

d' (':,lr1'.'chcr 'k fC1.ç0n tc 'por-J-iro l' une ~u l' C1.utrc Jos

~o..rticslc romplir sos c~li32tionR (1)

Toutcfc'is, l~ privC1.ti'jn Ilu s~l"ir.:- cmcouruOpp.r les

l' c';l!)18yc;ur peut y renonc,;r c,t ~.ccopter lors le la

rcpri::::e .~u tr:1,v:ül que t',ut ou p'J.rtie du temps Je ..-;rèv(;

ser'], r6mun6r6 (2)

(1) . !crt. l1 :,1 i 7 'lu c':,:k (lu t r':èV;~i 1..
(2 ) SnJilY H \1 T ~. ~~;r(-;vc" i)PD "+ po 265J..Jl .. Clu.

000/.0.
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l 0 [X.i:v:.::è~.Lon ..:l.,-,_~!~2,l,:i,ir.c. 0

111 r:,.isc'D du c::-~::'°c:Gt'~:rG 8yn,·,112.gmatiqu8 .lu c('ntr~~t :Je

tr::v",il, l'inô:x6cutimpC'..r l'un;; '1(;s IJi:'..rti~G je sor; obli";a·­

t icn~~ ;. l:r,u:c' conséqucncGs d' cxrmCrcr l' ~,:u.trG des sicnr,r;s.

il p,~,~: ,l,. tri:nr'.il, ~;2.G'-lc; D::.léürc il

j', !".j-J; ,:f~~.r<l, L. ,?;rè:v(; pr·'sc,ntc: un.::: "JLl.rque Gj)ôcifiquc

pc!..r ~c-).r)l-~crt Ù cl..]rt(.inü2 '1utr\JG C:::llSuS ,10 suspension -:lu

c;;r,tr.":'.t le c:;:','J.vCl.il, t)ll,~s 1,::, ~no.lc"lie ::rcf:;::~"3ionn,;ll(;,

l' ~èCC:LoJ.cnt ,:Lu tré1.v::il, li:'.. r~r;.ss:)SSC ;,;tc.,. qui donnent

·~;it 2.. un substitut J •.'._ séll:ùru.

En rC'rnche, ell('~'1 ,Jo::: l'fiets simil~"ircs à ,~i.' :::.utres

C~~u.s,;8 L. secsponsion élu c"ntri'..t il<: trn.v:ül tolles quo :

2.) l' ir.l)CG~ibilii0lc fournir Le tr:"v::'.il C0nvm::.uo

b) le LLnquo :.~l' tr:'..v:J.il ]Jcmr C2.US.:.; ~c'Jnor:liquo

c) L' i:-1p')s~'.ibilit ô ;TI<'.t eric·He lu tré1.v:üllcur Je Ge présent '-::1'

sur 1.:.;8 lieux lu tréwi.',il lorf3qu'ollo Cl. pcur::lffet

:l'r::lr;C:cher 'L façon te :poraire l'une:: ou l'nutro lOG

;;Cl.rt i'=:G :10 ro,-nplir SCG c')}i,:;~ti0ns (1)

Tc'utc[ciG, 1-:-... privéltiun ~lu s,l":.ir~ cmcouruGpn,r los

cruvi8tcsnc constitue pC'-s u..'1,~ 1"<;'1:::. d'ordre public.

L' c'ilnl,':>yc~r reut y renonc,;r ,:,t ,:-,ccoptor lors 10 lél

ror)ri:Jc~u tr:lv,1.il que t',ut ou p~rtiG du tomps de grève

s-::r~l r6mun6ré (2)

(1) trt.l·i .d; '7 'lu c",'l" (lu trG.v;~il.

(2) SIlJllY H : "L,~ r;I'CèVC" ')IJo cita p. 265
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') ;?lluit ;'):':;'8 ,:;clJ.lc;rr.::nt ;}, p:2iv,:r lé: tr:'.vC'.illcur :ie S,)rl dr')it GU s:llcüre penrl:-r,t

" ::.;usponsiOl:b. c ;:ltr,t de tr ~'rül ùu f:ü t cl3 la isrèvoa Ellt) cnndui t élU8Si l

~tc:;' -lir une proportim cJ:trc 1::,. r6ùuct ion rlu trélv:--il ct 10. r0Jnct ion du sa,L;ù":,

(1)0 :ill r::ffd, il s,r":it inj~~~te de priver 10 s:,1=;irc Jo }il journ5e ontière '.:;

Si 1-:, sW3pc.:ncim 'Ju ccmtr".t cie tr:w:J.il à 1" suite de 1:'.. ry?:ve

cons·tituc ln rè·;lo ,10 principe, 12 rU;Jturo du contrat peut né:~n-
t

moins 8(~ prriuirc 2n cas :le faute lourd.a '&nput::-,ble [.u trL1.vé1illot~ro

C'ost cc ';ui cst cexprimé à l'art. 232 ,lu cod(~ ~lu trJ.v,:lil qui 'lis-

pose; ([1l.(: : "L:',~r('~ve pratiqu8c on violé1.tion cles dispositions rclo,-

tiVC3 :'.U7 c::'nflits ,lu tr:wél.il cCJnstituo

.T'lvillior : Il:')r~)i t -lu tr,:lv-=~il" opo cit. p. 526

STI,lS :1 0 : "L'. ·;rovc" {)po cit. p. 267

oo·/ogo
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'.2.;~:i.r~ ct l' in~~,ni.-'L': le; c: ,';'~C li:'.\":":' ,:,cquis :\ CC'lttc·~·"tc,lI.

Il cnx~t',in,;i

- o.) l:~rscrue 1" ·l~(.".r0 ~,:t '~(>cL;nch,;(; ·.v~pt l' él.'·uis(;mcntlo 11. prGctdurc:

,l,; c:'·,ci}.i-',C;:L':l l.'t 'l'~,rbi~r,·.:;,-,.

- 1,) lcrsC[u' IL; "'~ Lcl,mch~>; on vi ,l:;,tin 1'1....,,',c(;,;r 1 l, cCil1ciliéèti·:n ':"1,

~''lll,: [:,llS .nec .lu '..»ns;;iJ. l'::'Tbitr.'!{'c 'Wéèn:; :,'..C(luis Wh. f,'rcc oxécut~_C':·

- c) En c:~31~ n('>;,-r\;:.~p(,ctlu Jél;.'..i .le ::;ix j,·urs li'..138(l ,:m cc'n:;...:il ler3 r.JiY'i::­

truc l'nul' ';l,:"r;ci,)r si 1,;8 c:·n lj ti ns s,·nt r6unics pour run>lrc cxécut'ir ..:

l' s ...;l1t .~l1C ,;lu c:)l1rh'i11' ::rbit r;~:;c.

11-;ut ,; L: i::::, ]" or'\j', l ";yeur 1'''-ut l t~:::i.t L::cmcnt G () fr'Heler sur l' ."ut l'CS ~ct i fD

peur rClmprc 1>- contr~t ::j'ui le lie :nu tr"w,ill(;lU's r;révistc)s : p2.r

oxcmplc : Tl:", tr::v,':èillcur qui, pCi11:i.nt l~ crève; cntr(.-,prondr~it :0 SCl.b("~ cr

los ffi::;.chi:1';~ '1.,~ l' c;ür,,':'risc 0

:J: féèutc L:urL' lit 'c~-,pdJ:cl",nt êtri..;' irx'm't-::,blc CèU' tr'::1.vrüJl~~ur __~·qlli elle

,]st rerroclléoo

0 00 /. 00



il L~ luoîièrc Je II 'Tt • 232 pr,)cit6 n'JUfl p~ns'nlG qu~, 1':' f-:.utü It1ur,lo

'u trc"2ilJ, 9' ,~r,::vi'èi;u c-.;lGtituc Si.;lÜi.", ,it un :'y;tif lÛT:itime .le lic'-,clcic­

r'l,-'nt. L';.;,npl:i:j';1,cr '::,1'1" ~.,;lC L:Lr(;:Lt :, :ri~:'1pre lu CGlltr':t SGnS prGi:wis ni

lU';CllCL:r 10 tr"v''..il101,tr f,cutif,
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Soulignons à toutes fins utiles que l'employeur, auteur de la rupture

doit observer les dispositions sur la protection des repréaentants du

personnel prévues par L'O.M. 110/59 du 30/4/1971 (1) m~e en cas de faute

lourde commise par eux, à l'occasion d'une grève. Cette protection prend

la forme d'une interdiction de procéder à leur licenciement pendant la

durée de leur mandat sauf pour des raisons spéciales tel qu'un manquement

grave à leurs devoirs et seulement avec l'autorisation de l'inspecteur du

travail. En effet, le traitement des revendications des travailleurs et

les autres attributions des représentants des travailleurs se trouveraient

gravement entravés si leur exercice comportait le risque d'une discrimi­

nation de la part de l'employeur. En fait, la notion m~me de représentation

pourrait s'en trouver anéantie, étant donné que le prinoipal rôle et par­

fois le r~le exclusif des représentants du personnel est de sfoccuper des

revendications des travailleurs.

(1) : B.O.B. nO 7/71 p.213.

•..1.. ·
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SECTION III : EFFEr DE LA GREVE SUR LES CONTRATS DE TRAVAIL DEZ NON­

GREVISTES.

L'employeur est-il libéré de ses obligations contra­

cturelles à l'égard de ceux des membres du personnel qui, malgré

la grève sc présentent aux travail ?

Il est libéré de l'obligation de leur fournir du travail et en

conséquence de leur paye~ la rémunération. Bi la grève cm~che

complètczuent de mettre au travail les trrnraillours qui so sont pré­

sentés au lieu do travail, et, à Ce titre, ello constitue un cas do

force majeure (2). CepGndant, dans la pratique, surtout s'il s'agit

d'ouvriors désir-€ux do tra.vailler, l'employeur tiendra le plus sou­

vent à se los attacher ot, pour ce, continuera à leur verser lèurs

salaires.

.../...
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~]1}JTION IV: EFFET DE LA GREVE A_L'EGARD DES CLW!TS Er. AlJrRES COC2!l'AACT.UTS

Ln grève sonS't~t-elle pour l&~loycur un cna de

fo~e me.jeure opposabl~ ~'(u0lII~ è ~ cli'9Zlts au ~ ss. co­

t)Ontl'8C'J;n:n~ ? Los arrt!ts de ~ava.;il ~bent la [IlD.!'Che des

entrcpI'isC$ ou les contraignent. même à c.asaer COOlplé"iement loUJl9

activitéa s1 l~ grève du personnel est totale. Cependant, l'em­

plo~eur a ~is des engagements à l'Ogard des tiers, il s'est

obligé par OJeemple à fabriquer et à livrer .à. da1re fixe des mar­

chandiaes déte~minées. S'il n'accomplit par sos obligations ou

a t il les exécut~ avec retard, l'employour ainsi exposé à des

ùommagos~~~moratoireS ou compensatoires peut-il échapper

à sa responsabilité en invoquant cmnrnQ motif exoné~atoire la

grève qui a ral~nti ou arrêté la ~~rche de son entreprise ? De

façon g6né~ale .:t cQnatanto, la loctrine et la jurisprudenco

s'en tiennent à la notion traditionnelle et stricte de la

fOl,'Ce majeure (1).
1) ~vénement indépendant de la volonté de celui qui l'invoque

2) il faut quû la grève ait constitué un emD~chement absolu à

l'exécution Jes obligations sousorites et ne l'ait pas

seulement renduü plus onéreuse. Il en sera ainsi lorsque

la grève aura été généralo ou lorsque l'objet de l'obli­

gation do l'employeur

(1): BRUN A. & GALLf~D (H) t'~ait 1e travail'~étropole et territoire

d'outre mer - Droit commun ct régimes spéciaux. p.916

.··1...
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est une prestation Je service conclue intuitu personne (1)

_ cet événement doit on outre avoir un caractère imprévisible

SECTION V l EFFEl' DE LI~ GREVE El' LES l.UTR:g3 DROITS

Il convient ùe faire remarquer l'absence de toute

disposition légale relative à certains droits dont las~l­

leurs bénéficient pendant la suspension du contr~t de travail.

Il s'agit not nmment :

du droit au logement ou à 11 indemnité de logement.

iu droit aux soins de santé

- du droit aux allocations familiales

On peut alors se demander si pendant la période de

grève ou do lock-out déclenchés dans le respect des dispositions

du code du travail, les travailleurs continuent à bénéficier de

c~s droits ou s'ils les pe~dent du fait de la grève.

§ 1 1 Allocations familiales

En vertu de l'art. 8 littéra a du D.L. du 21 oo~obr&

1971 sur les allocations familiales; celles-ci restent dues

intégralement au travailleur dont le cont~at se trouve légn.lamont

suspendu à condition que l-intéressé durant cette période de

suspension, puisse, en vertu de la législation ou de la régle-

mentation Gh vigueur, prétendre au paiement
,/

(1) 1 EURlI.ND {ph "G:iC'ève et lock-out" op. cit. p. 187.

~
1

1
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à charge de l'employeur de tout ou partie de sa rémunération. Or, pendant

la grève, 10 trav~illeur géviste no pûrçoit auoun salaire. En conséquonce,

il n'a pas. droit aux allocations familiales à chcrgù 10 son omployeur.

§ 2 : Indemnité (le logement.

Il n'y a pas de solution légale au code du tra.vail.

~ notre avis, la solution doit être par analogie la même quo colle rela-

t ive aux allocations fe.;niliales, en raison du fait que les indemnités de

logement suivent généralement le sort des allocations familiales. Toutefois,

en pratique, les tre.vailleurs continuent à bénéficier de leur logement

pendant la grève, car d'aucuns n'ignorent qu'à Bujumbura, les locataires

no quittent généralement la maison qu'ils occupaient en cas de résiliation

du contrat avant une durée (l'au moins 3 mois ou iavantnge.

···I· .. ~
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LES EFFETS DU WCK-oUT

(1) fœt. 232, ~1.2, CT 3

•••/00.
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LE REGLEMENT DES CO~r.FLITS COLLECTIFS DU TR~~tIL.

~ plup~rt du t8mpe, les conflits collectifs du tr~v~il

s'accompagnent le grève. 10 recours à l~ groV(3 6tGnt lif~rme principale

dos trLw~illcurs, l0s employours rocourent comme moyen do défense nu

loek-out. Or, cos moyens do lutte qui sont sur 10 pl~n social équivalents

à la guerre sur le plan int0rnntionnl peuvent nvoir de profondes réper­

cussions sur la vie nationale, GCGnomique et mêmo politique de la nation.

D'où l'importL~nce d'avoir dos mécanismes Je réglemcnt dû ces conflits en

vuo do.18s prévonir, j'en réduiro 10 nombre, d'en hâter los solutions

lorsqu'ils sont ùGcl'.mchés. Los toclmiqucs de conciliation et d'arbitrage

ont été instaurGos à cos fins.

flUœITRE l : NEGOCIATIONS DIRECTES ENTRE L'EMPLOYEUR ET LES TRtVûILLEURS

Il est normal que le travailleur mécontent ait ln pos­

sibilité de so plaindre d'abord à son supérieur immédiat, puis,

s'il n'est pas satisfait do s'~dresser aux échelons plus élevés de

la procédure. En effet, lorsqu'un conflit collectif du travail

s'élève dans une entreprise les travailleurs s'adressent d'abord à

l'employeur ou à son représuntnnt qui va essayer do résoudro ln

question p~r voie do négociations.

0 •• / •••
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C'est ce qui ost énoncé à l'art. 205 du codo du travail qui dispose que

Lorsqu'un conflit collectif du travail s'élèvQ, chaque p2.rtio au soin

:1e l' ontrcprise ou de l t étL'.blissement '* évontuelloment au. sein de chacune

dos entroprisos ou dos ét2.blissemcnts impliqués '1n.ns le conflit, :l'-,it

proposer à l'autro partie les négociations.on vue d'aboutir à un accord".

Bien que l' Q.rt. 206 enjoigne à l' omployeur d' nvisor imm6clin.temcnt l' inspec­

tion du tro.vail dès qu'un conflit collectif ù,u travail se déclare cbns l'en­

treprise, ct clc J,.tinfcrmer réeulièrement du résu1tnt des négociC'.tions enga.gées,

on pratique ce n'ost qu'en cns d'impasGc qu'il est fait appel L'.UX services

d'un inspecteur du trnvelil.

A notre ~vis, cette pratique devrnit être davnntage encourngée no­

tnmment en voillL'.nt à 10. mise sur pied des oonseils d'entreprise dnus les

entreprises où ils s0nt requis (1) qui ont pour mission principale de faire

réG~cr le climat ~'ontonte entre les partenaires sociaux (2) ou bien en obli­

E;ou,nt los employeurs Je prévoir dans leur réglement d'entreprise une pr')cédure

il'l hoc (10 réglement des conflita collectifs du trL1vail st insérant d~1l1s le cadre

Je leur politique; du personnel. Toutefois, cette dernière réforme serait juri­

diquement incompntible avec l'art.143 du code du travail qui Ife prévoit p~ ln

possibilité d'insérer Jans le réglemont d'entreprise dos :iispositians relntives

au réglement des conflits collectifs du travail •

(1): :...rt. 1er de l'O.H. 110/111-4 du 24-11-1970 B.O.B. nO 1/71 pp. 5 à 9.

(2) Lettre circulnire nO 630/614 circ. du 23.6.1977 du Ministre des

J~ffaires SociL~lcs ct du trLl.v<:1il à toutes lus entreprises privéos •

.0·1· ..
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L'importance attribuée ~u régleme~t des conflits du tr~vail ~co niveau

s'oxplique par plusieurs raisons 1

Tout d'nba.rà., les procédures établies au niveau de l'entrepI'ise peI­

mottent d'éoonomiser du temps et de l'argent.

Elles 10nnent en ~~.aL, l'él.Ssurance qUG 100 revondications s~ront exo,­

minées r~piJemont, tandis que la soumission d'un litige à un organisme

extérieur peut cntr~iner ~e6 retards ~u. aux formalités ~dministrativos,

cc qui peut en définitive provoquer des.accès de mauvaiso humour sus­

cüptibles de donner lieu à des grèves ou lock-out au sujei; de questions

rolativement mineures.

Enfin, los revendications qui sont traitées dans l'entreprise même le sont

p~r des personnes famili~risécs avec les problèmes en cause .

CfulPITRE II: LE ROLE DE L'U.T.B.:au cours de la procéduro légale de régle­

~nt des conflits collectifs du travail.

Le r81e de l'U.T.B. dans le r~glement des conflits du

travail n'est pas explicitement prévu p~r la loi. Son inter­

vention au cours de la procédure de conciliation préal~ble

trouve son fondement dé'.ns certains termes employés à l'art.

187 du code du travail qui dispose que : " Los p:irties

pouvent se faire assister ou représenter soit par un travail­

leur ou un employeur appartenant le préforenco à la ril~me

brano118 d1activité, soit par un avocat, soit par un repr~sen­

tant dos organisations syndicales auxquelles olles sont af­

filiées, soit en ce qui concernel les employeurs par un direc­

teur ou un employé de l'entreprise ou de l'établissement r' •

...1.·.
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Conformément à cette disposition, le r~18 de l'U.T.B. est réduit à

celui à-.co±tti dG simple conseiller des trnvaillours, chacune des parti&s

pouvant soumettre direc'temont 10 diff&rcnd à l 'inspoct~lUr :lu travail. Notons

que ln procédure mise en oeuvre en vue d'obtenir un accord entre les p~rties

[m conflit est très simple ct qu'elle so déroule devnnt le s8crét~iro chargé

1es relations professionnelles ou devant son délégué à l'U.T.B.

Comment se déroule ~elle ?

Après avoir reçu la plainte des travailleurs, le Secrétnire

de l'U.T.B. convoque l'employeur pour entendre sa version des faits. Après

avoir fo~ni tous les renseignements relatifs à la législation, le socré­

taire ou son déléirué donne son cvis qui est suivi d'une discussion générnle

d'où Jsit so dég~er la solution (1).

Mcis un problèmo se pose à propos do cotte question

10s parties sont-ellos obligées de so soumettre à ln décision de l'U.T.B. ?

~utremGnt dit, quelle est ln vnlour juridique do l'accord réalisé par 10

permanent de l'U.T.B. ?

(1) Voir NDAYIRl.GIJE Côme l "l'U.T.B. dans son rôle de représentant des

intérêts des trGvnilleurs n Mémoire 1icence-Droit, 1980•

. ..1. · ·
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N'aynnt pns d ' autorité ruiministrative particuliè:'e dnns le réglement

des conflits collectifs du tr~vail, l'accord réalisé devnn~ le secrétaire

chargé des relations professionnelles ou devant ~on délégJ) à l'U.T.B. entre

les po.rtenaires socio.1..1.x n'a)Îus de valeur que n'en aurl1i-, un accord réalisé

directement entre les parties. Aussi ho.bituellement lorsqJ'il est fait appel

à ses services, le secrétaire de l'U.T.B. sollicite le ccnJours de l'inspectiol

du travail (1). Il convient enfin de signaler à l'attention des représentants

de l'U.T.B. de ne pas s'imaginer qu'en nssistnnt les travailleurs devant l'in­

specteur du trnvnil, ils participent à une concilintion au second degré, la

première ay~t échouée dev~nt le secrétaire permanent chargé des relations

professiennelles à l'U.T.B. comme c'est parfois le cns. A notre avis, cette

confusion résulte d'une mauvCl.ise connaisse.nce des textes légaux, car le réglo­

ment à l'amiable entrepris par le représentant de l'U.T.B. se situe en marge

de ICI. procédure légale instituée par le titre X. du code du travail tandis que

ln conciliation préalable est une phnse de la procédure de réglemcnt des confl:

collectifs du trnvail prévue par la loi.

Soulignons enfin que l'employeur n'est pas tenu de déférer à la con­

vocation de l'U.T.B. bien qu'il ait intérêt à le faire et qu'un refus de sn

part peut atre interprété comme un témoignage du mépris envers le monde des

travnilleurs.

(1) : Renseignements recueillis auprès de Mr. BIGIRIMANA Nicodème, Inspecteur

du travail à Bujumbura. Réponse à la question nO 6•

••• j •••
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CH1lPITRE III: IL CONCILIil.TION PREl~LtJ3LE :

SECTION 1: ORGfJJE DE CONCILUiTION.

Lorsque les n8goci~tions so sont révélées infructueuses, il

est alors fait appel aux services d'un inspecteur du travail.

Certes, étant donné que son r51e principal consiste à assurer dans

les entreprises l'application de la législation du travail, il

n'est que naturel qu'il soit parmi les premières personnes qui aient

connaissrulce des revendications les travailleurs résult~nt do la vi~

lat ion dG la loi ! ~

En paroil cas, l'inspecteur du travail auquel l'existence

d'un diffGrend collectif aura été notifié devra convoquer los ~ar­

ties dans les plus brefs délais et s'efforcer de los réconcilier (1).

Toutefois les parties no sont pas tenues do se présonter personnel­

lement devant l'inspecteur du travail. Elles peuvent, lit l'art.208

du c(;de du trn.vdl désiB'l1er 10 ou les représentants ayant qualité

pour les représenter.

En pratique, lorsque l'inspecteur du travail est informé

de l'existence d'un conflit collectif du travail dans une entreprise,

il se rend imméiintemcnt sur place pour tenter de le résoudre. Il se

peut qu'à l'issue de la tentative le conciliation, les parties abou­

tissent à un accord, ou que le désnccord persiste totalement ou par­

t i cllCffiemt. Il se peut égc~loment que les part ies ou l'une d'elles no

défère pas à la convocation de l'inspecteur du travail. Dans tous ces

c~, il établit séance tenanto, un P.V. constatant los résultats de

ces échanGes de vue ct chacune dos parties en reçoit ampliation (2).

(1): Voir art. 207 CT.

(2): Voir 1~. 210 CT.

.../ ...
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LES PiJ1TIES OU L'UNE D'ELLES N'ONT PAS COMPi'.RU ET NE SE SONT PAS

FliIT REPRES:sNTER

Dnns ce cas, l'û.rt. 209 prévoit quo l'inspecteur du

trê..vnil dresse 11.."'- P.V. de cnrenCG ou de non-<Jom~'Qrution ct convoque

de nouveê..U los pê..rties dc..ns un délni qui ne peut excéder deux jours

flans prûjudice de ln. conclnmnê..tion i':t une mê..nede)révue à l'nrt. 316

du code du tr~vnil. Cette s~ction vise à renforcer le caractère

obligntr,irc de ln procédure de conciliation.

Th outre, en sa qu-:lité d'O.P.J., l'inspectour du tra­

w'..il peut aussi proposer des ~1.mündes trc:.nsû.ctionnûlles pour éteindre

l'action publique.

LES P;',RTIE3 _COI:IP1'lLISSENT ET ;œOUTISSENT il UN flCCORD.

L'accord de conciliation obtenue pil.r l'inspecteur du

tréèvnil ost consigné dans un P.V. de conciliation signé par les

pGrties dont cllos reçoivont chacune un exemplaire.

SECTION II : Les effets de l'accord de conciliation.

~ux termes de l'ê..rt. 211 du code du trav~ilt l'nccord de

conciliation Gortirn les mêmes effets juridiques qu'un jugoment et

d8Viündrê.. exécutoire par les parties dans les conditions 8t selon l~s

inocblités qu'il nura déterminés.

Curieusement, 10 législateur a omis de préciser le moment

à pil.rtir duquel l'ê..ccord de conciliation commoncerait à sortir ses

effots.

.0.1. ..
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Il s'est cuntenté seulement de préciser que 10 P.V. d€vrn être dmposé ~u

greffc:; du trib1;J1~.l du tro.v'J-il du ressort du lieu du travaiL

Di1ns l'état actuel Jes textes, l'2-ccord de conoiliati()n doit êtro déposé

au greffe du tribun;'.l lu tro.vnil. Toutefois, il sorQit soub.t'.itnblo qu'à l'in­

st2.r-le 12. conciliation des différends inrlividuels, le P.V. do concili<l.tion des

iifférenc1s c011cctifs soient également revêtus do 11]. formu10 exécutoire p,ër le

Pr5sident du tribun.:t~ du tr.:tvnil qui pourr.:tit le cas échéant la refuser nu C:lS

où il const2..ter~it que certctinGs dispositions des accords Je concilio.tion on­

froi(ynent 10. loi ou les réglements pris en VU8 de son exécution.

S'il n'y .:t e~quo conciliiltion po.rtielle ou ~c~1S~.'échec de la procé­

dure de c0nciliation.

Dans CG C2.S, l'ins[octeur du tro.vail dresse un P.V. de conciliation pl].r­

tiollc ou de non concilii1tion suivant le cas ct montionne les points restant en

litige pouvc..nt êtro soumis à l'arbitraGe. LG P.V. de l'inspecteur Garde son i~·

pc\rtc..nce CLU' le conseil d' c.rbitr.:'..ge saisi par le Ministre lu travail ne peut

sto.tuer 'lUe sur les points déterminés p~r IG P.V. do nO!1J-Concilit~tion et 6vuntuel­

lernent sur ceux qui, résult2..nt rl'év6nemGnts postérieurs sont 1::1. conséquence du

c,)nflit (:m cours.

SECTION III : k~ publicité des décisions relatives ::1.UX r6g10mo~s de conflits

collectifs du trav~il :

En vertu de l'é~t.223 du code du trav~il, les accords de

concilié'.tion, les sentcncGs t'J'bi traIes, les décisions du conseil

des Ministres ct les ~rrêts de la cour supôrieure sont publiôs au

B.O.B. Ei1 outre, ils <ldvont être affichés dans tous los ét.:'..blis­

sc~monts concernés pnr le conflit •

•0./•.•
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L'ARBITRii.GE

Ce n'est quo lorsque les p~rties ~uront été d~ns l'impos­

sibilité de p~rvenir à un ~ccord ~près que toutes les tentatives

~urGnt été f~itGS pour concilier les points de vuo qu'une procé­

Jure d'~rbitrago pourra être envisagée. En effet, lorsqu'un régle­

ment ~gréé par los parties ne peut ~tro obtenu, il est bien préf6­

r~ble que l~ solution soit proposée par une ou 1es personnes ex­

térieures agiosunt en qualité J'arbitres plut8t quo d'avoir le sen­

timent que ln solution lour n été imposée par une pression gnuver­

nomentnlo.

En outrc, cette procédure présente ég,:üement l':,:v::ntage quo

l'on donne aux personnes possédant une expérience en matière du

droit du travail la possibilité do remé~icr rQpidemcnt eux situa­

tions conflictyol1cBI co que ne pourr~it f~ire 10 tribunal du

tr~vail en raison du nombre considérable de cas dont il est snisi

ct ;los procédures judiciaires formelles et souvent cGmpliquécs pour

les parties qui peuvent donne~ lieu à des retards ct au recours à

des moyens dil~toires.

Enfin, le f~it que les travailleurs ct les employeurs sont

représentés au sein du conseil d'nrbitragc constitue pour les par­

ties une assurance de plus que leur cns sera examiné en connais­

sance de c~.usû.

..·1.·.
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S~ISINE DU CONSEIL D'fJœITRAGE.

Certes, lorsque les pC'.rties nc sont pC'.s en mesure de

racler leur différend ni par voie de nég0citl+ion directe ni par

voio de conciliation dev2.nt l' inspocteur du -';rn,vC'.il, celui-ci

devra éto,blir de fé1çon clnire l' éti1t du d.iL~érend et tr.::msmc·t­

ra le P.V. nccorT/1'D.gné do tous les '-bcumonts <Jt renseignements

nécessC'.ires i"'..U j'1inistre du tr2.v~il (1).

Dc>ns un délai dc, cinq jours suiv2.nt la réception d1*­

r:'.I1IJ0 rt ct d~)CUInonts visés à l' :'.rt. 212 2.1. 2 du code du tr2.vo.il,

le Ministre du tr2.v2.il, s'illbstimo nécoss2.ire s2.isit 10 conseil

d'2.rbitr2.ge ct tr.::msmet le dossier du différend au présiient du­

dit cnnGcil (2) Cotte disposition laisse clonc au Ministro du tri"'..­

vC'.il le pouvoir discrétionnaire pour déclencher ou non ln procé­

lura l'nrbitrage.

En générnl, il rec0urt à cotte procédure s'il estime que

ln grève ou le lock-out envisagé est préjudici,tlen l'ordre

public ou contraire à l'intérêt généré11.

Il dépend donc de lui de rendre l'arbitraGe obligatoiro

ou non.

Dès que l'arbitrage est imposé aux parties en conflit, le

conseil d'arbitrage constitue une véritable juriclicti~n.

(1) : Voir 2.rt. 212 nl.2 CT.

(2) Voir ~rt. 213 CT.

• .. j ..•
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Il convient cependant do préciser qu'au BUR~IDI le conseil d'arbitrago

sc range dans la catégorie sui generis des quasi-tribunaux :.d.ministratifs qu'on

appelle aussi commissions spéciales à carMtère juridiqtiOlL1el. Bien qu'il n'ap­

partient pas à l'ordre judiciaire, il dit le droit (~).

SlOCTION II: Li. COHPOSITION DU CONSEIL D'ARBITRtI.GE :

Le conseil d'arbitrage qui est une institution p.')pre aux différends

cQllectifs du tr~vail est caractérisé par la partici?ation les intéressés à

l'administration de 1['.. justice. Il a une c0mpositinn très dudiée.

Il est composé comme suit : (2).
-1) D'un président ny~t qualita de magistrat chargé spécialement de

maintenir le différend dans 10 cadre juriiique •. Cette fonction a été confiée

par 10 ligislateur à un consoiller de la cour d'appel.

-2) D'un représenta,nt des employeurs et

-3) D'un représentant des travailleurs qui sont dce assesseurs.

Bien que la loi soit muette à ce sujet, loin d'être de simples

intermédiaires ils doivent posséder des connaissances ct une expérience parti­

culière, des questions du droit du travail.

( 1) .= Voir René W.sS !NON

(2) : Voir lirl. 213 CT.

"Cours de Droit du travail Année académique 1980-1981.
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Leur nomination est faite sur proposition des organisatione pro­

t~ssionnclles les plus représentntives en l'o~ourGDGe l'A.E.E. et l'U.T.B.

(1). II. défaut d' organisat ion pouvCl.nt atr~ 4l(\naidéréea comme suff'isrunmcnt

ruprésent~tivoSI ln désignation do morn'b~ l'QprGGonto.nt les travailleurs cir

les eNployc~ est faite dircctemoat par le Ministre du travail sur propo­

sition du Dircc.teur du travail (2).

Eh l'cvanche, ne peuvent etr"l désignés comma Q,SSGssc.urs des personnes
ou

qui ont participé à la conciliationfi'"u. ont un intér~ à.irect d.ans le conflit

ou qui ne ~emplissent pas les conditions suivnntes :

Savoi~ Ure. et écrire le français

Etrc ngéa d' au moins 25 ans.

- N'avoir subi aucune condamnation à une peine définitive sans sursis privative

de libe~ dépassant 2 mois de servitudo pénale et offrir dos garanties

vouluos d'impartialité morale indispensable au bon acoomplissement de cette

fonction.

(1) :l Art. 214 al. 2 CT.

(2) ~ Art. 214 al;3 CT.

.··1· ..
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-4) de deux personnalités d&eienéos ~~r le Ministre du travail en raison de

leur autorité morale et de leur compétenoe en mntière économique et

socialû.

SECTION III: POUVOIRS DU CONSEIL D'!JffiITfu~GE :

Les arbitres ne peuvent st~tuer que sur les points déterminés p~

le P.V. de non-eoncili~tion. Bien que l~ loi ne le précise pas, nous pensons qU(

les nrbitres peuvent ég~lemcnt connaître des points, qui, Pésulitxt d'C~Gno­

ments postérieurs à la conciliation ct sont la conséquence du conflit en cause.

En principe, .le conseil d'~rbitrage sc prononce en droit sur les conflits

relatifs à l'applicGtion et l'interprétation des lois, réglemûnts, conventions

collectives ou accords collectifs on vigueur. Il se prononce en équité sur les

autres conflits, not~ment lorsque le différend porte sur les snl~ires ou sur

los conditions de travail qui ne sont pas fixées par des dispositi~ns des lois,

réglementa, conventions collectives ou accords colloctifs on vigueur et sur les

conflits rel~tifs à la conclusion et la révision des cl~uses des convontions

collectives et accords collectifs (1)

Il convient de souliener que le conseil d'arbitrage n'a, à notre

onnaisGance rendu aucune décision concernant ni la grève ni le lock-out.

) : Voir l~t. 217 CT.

...1...
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En outre, lorsqu'il veut s'informer Je l~ situation économique des

ent~cprises et ùe la situation des travailleurs intéressés par le conflit,

10 conseil d'arbitrage peut procélorà toutes enquêtes auprès des entreprises

et des syndicats et roquérir des parties la production de tout document ou

renseignement d'ordre économique, comptable, financier, statistique ou nd­

ministratif suceptible de lui 6tre utile pour l'accomplissement de sa mis­

sion. Il pout recourir enfin. aux office d'experts, n0tamment d'experts­

comptables agréés, et gé~éralement, do toute personne qualifiée susceptible

de l'éclairer (1).

SECTION IV: Procédure d'Arbitrage.

Dans les huit jours francs suivant le jour de la réception du dossier

complet de l'affaire, le conseil d'arbitrage instruit le différond dont il

est saisi et rend sa décision (2) Le législateur ne lui impose aucune règle

de procédure spéciale sans doute ùans le souci ùe ne pas gêner les arbitres

dans l'accomplissement de leur mission. ./
1

La sentence arbitrale est communiquée au Ministre du travail ~ui la

notifie immédiatement aux parties intéressées.

(1) Voir !~t. 216 CT.

(2) Voir f~t. 215 CT.

.0./...
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Cellos-ci disposent d'un dél~i de quatre jours fr~ncs à compter

1e la notific~tion de la sentence arbitrale pour notifier leur opposition

au Ministre du tr~v~il.

L'opposition sera forméo à peine de mlllité p~r lettre recommandée

avec avis de réception adressée au Ministre du.travail.

En revanche, si ~ucunG des partios n'a manifesté son opposition ou

si une opp0sition ayant été formée, olle ost ultérieurement retirée; la

sentence arbitrale acquiert force exécutoire (1).

Los minutes des sen.teces arbitrales sont déposées au secrétariat

du tribunal du tr~vail de Bujumburc. qui en délivre gratuitement une. cxpé-
"

dition à chacune dos parties ainsi qu'au Ministre du travail ~t à l'ins-

pecteur du travail du ressort du lieu du différend (2).

Exceptionnellement cependQnt, le conseil des Ministres peut

rendro exécutoire la sentence du conseil d'arbitrage nonobstant l'opposition

faite par l'une ou les deux parties en l'occurence quand le conflit est le

nRture à comprpmettre le déroulement dG l'économie nationale ou intéresse

un secteur vital de l'nctivité économique.

( 1):

(2)

(3)

Voir Lrt.

Voir Jlrt.

Voir Jlrt.

219

222

220

CT.

al.2 CT.

CT.

. . .1...
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mais si le conseil dos Ministres n'a pas fait connaître sa décision dnns

un dél~i 10 six jours fr~ncs, à compter du jour du prononcé de l~ sentence

arbitr31o, l'opposition f3ite par la ou les parties intéressées proùuit

effet i compter lu lendemain de l'expédition du dit délai (1).

S:EX::TION V...:. : LES VOIES DE RECOURS.

La seule voie le recours possible est prévue à l'art. 221 ùu

codo du travnil qui Jispose que les sentences arbitrales qui ont acquis

forcG exécutoire peuvent fnire l'objet d'un recours en cassation devant la

cour supr8mc pour excès de pouv()ir ou violation de la loi. Ce recours doit

être introduit d~ns les huit jours du prononcé.do la sentence dans les for­

mes et conditions prL~es en matière civile.
est

Le législatemyresté muet quand au point do snvoir qui connaît

:le l'~ffaire en cas d'annulation do la sentence arbitrale par la chambre de

cassation. On peut supposer que dans cette hypothèse, le Ministre du tr~vail

sera fondé à convoquer un cûnseil d'arbitrage autrement constitué.

(1) Voir Art. 220 0.1.2 CT.

. . .1·.



SECTION VI

- 68 -

LES EFFETS DE LA SENTENCE Am3 ITRAIRE :

Lorsque la sentence arbitrale a acquis forcc exécutoire, elle

s'impose de fnçon absolue aux partiesa

Lorsqu'elle porto sur l'interprét~tion d'une clause d'une con­

vention collective, sur los salaires ou les conditions de travail, la sen­

tence arbitrale produira les effets d'une convention collective du tr~vail (1).

SECTION VII : L'ORGANISATION DE LA GREVE :

Que se passe-t-il en cas d'échec final de la procédure ou en cas

d'inéxécution par l'autre p~rtie de l'accord conclu ou de la décision arbitrale

intervenue ?

Il s'ouvre pour chacune des parties le recours à la grève ou au

Jock-out. Mais le recours à ceS procédés de lutte est subordonné à deux condi­

tions essentielles:

- 1) Il faut que la grève soit approuvée par la majorité des travailleurs ob­

tenue au moyen d'un vote. Certes, 10 référendum organisé à cet effet est

le seul moyen de donner à la décision de grève un caractère démocratique

sans la laisser à la discrétion de quelques meneurs. Or, on constate sou­

vent quo la majorité favorable à la grève est assez rarement réunie, à en

juger par le degré de participation aux grèves au BURillJDI. Ce serait ionc,

dans la grande majorité des cas, étouffer la grève dans l'oeuf que d'exi­

ger un référendum à ce sujet.

- 2) En outre, la partie qui a décidé de se mettre en grève doit adresser un

préavis de six jours francs à l'inspecteur du travail. La même obligation

incombe à l'employeur qui dévide dû recourir au lock-out.

(1) Art. 221 Code du travail

••• j ..•
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Il convient ùe rappeler cependant qu'avant de déclencher une

grève, lüs trav~illeurs sont tenus do désigner parmi aux ceux qui doivent

poursuivre les tâches indispensables à la sécurité physique des personnes

et \ la conservation des installation ct du matériel (1).
Ces t~hes sont limitativemünt énumérées à la section II Chapitre

II de la première partie.

Néanmoins, pondant l~ durée de la grève ou du lock-out, ch2Cune

des parties c0nserve le droit d'inviter l'~utro partie à reprendre les né­
,')u

eGciations en vue ~e mettre fin au confli~c requérir à cet effet les bons

offices de l'autorité compétente.

Dans cc d5rnier cas denc, la procédure du réclement des différends

collectifs du travail est à nouveau ouverte (2).
SECTION VIII : Comment prennent fin la grève ou le lock-out :

La ~rève ou le lock-out prennent fin on cas d'nccord entre l'em­

ployeur et los travailleurs à un stade quelconque de la procédure. D~s ce

cas, les travailleurs impliqués dans le conflit sont tenus Je reprendre le

travail dans los délais prévus par l' û.Ccord (3).

SECTION IX Des sant ions pénales en matière de conflits collectifs du

travail

§ 1 Sanctions applicables en cas d'atteintes au bon fonctionnement

de l'économie nationalo :

En vertu de l'nrt. 287 du code pénal Burundais

(n .: Voir art. 231 CT.

(2): ùrt. 227 CT.

(3) : Art. 234 CT.

. ..1.. 0
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" séra p1.IDi d'1.ID mois à deux o.ns de servitude pénale et d'1.IDe amende d.e

mille à dix millo francs, quiconque, à l'aide de menaces, violences,

voies de fait ou manoeuvres frauduleuses, aura amené ou maintenu 1.IDû

cessation concertée de trav~il dans 1.ID but de forcer la hausse ou la

baisse dos sal~ires ou de porter atteinte au libre oxercice de l'industrie

ou du trp.vail ".

§ 2 : Sanctions pénales applic~bles aux fOûctionn~ir~s publics en cas

do non respe~tùes dispositions du D.L. nO 1/~lu 31 Août 1~1.

Conformément à l'2rt. 4, les infractions au D.L. précité

" seront p1.IDies d'un mois à deux ans de servitude pénale principale et d'uno

amende de mille à dix mille francs ou d'une de cos peines soulement.

Ces peines pourront être portées au double si los infractions ont été

à l'occasion do désordre, de troubles ou do violences envers los per­

sonnes, ou les dégâts matériels.

o

o 0
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CONÇLUSION G@~ALE

La volont0 de discernement et le souci d'être exhaustif nous ont

~menés après examen de la législation du BURUNDI à recuoillir ~es informations

auprès des inspecteurs du travail pour nous faire une idée oxacte do l~ n~ture

et de la fréquenco do la grève et lock-out au BURUNDI.

nnus avons constaté que ces procédés de lutte sont r2.roment utilisés.

Cc qu'il convient do souligner, c'est que dans leur grande majorité, les grèves au

BURC"'1TDI sont illégales ou "sauvages" - En effot, 1;::. majorité des travGilleurs re­

courent à la grève aVélTlt l' épuisememt dos différentos procédures légales note.mment

- 1°) Los néGoci['.,tirms en vue d'2.bC'"utir à un accord ne sont entamées qu'après le

déclonchomont du c0nflit lui-même.

2°) Le préé'.vis de six jours frélncs à donner à l'inspectour du trav.:1iln'Gst pas respe

3°) L'avis c(;nformo do 1,'1 majorité dos travé1illours n'est pas requis.

En outre, l'expérionce semble indiquer que les procédlITOS de concilia­

tion ot d'arbitrage prévues pé1r la législation on vue d'élboutir à un accord no sont

pas adoptées aux besoins dos travailleurs clos employours. Le défaut de ce systèmo

ost relatif à la longueur do la procédure dans son ensomble qui prévoit outre négo­

ciations diroctes, prévoit un niveau de concilié'.tion sous l'égide de l'inspecteur du

travail et un niveau d'arbitrage obligatoiros aussuré par le conseil d'arbitrage.

Or, los tr['.,vailleurs ou les employeurs supportent difficilement qu'on leur intor~ise

ponùant ~~ temps 2.SS0Z long de recourir à la grève ou au lock-out pour faire triom­

per leurs rovondicé'.tionso

Dans le système actuel, il y a au fond deux degrés succesifs de con­

ciliation. L'expérisnce prouve que seul le premier est vraiment efficace. En al­

légoant la procéduro, on éviterait ainsi de donnor aux travailleurs le sentiment qu'on

vont à tout prix leur interdire le rocours au droit de grèvo. Or, cet élSpoct psyc­

hologique du problème est important. En 0ffet, en l'absence d'une vollnté do collélbo­

ration do part et d'autre, il est vain d'espérer aboutir à un ré:sloment p.::.tcifique du
travnil.
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Il convient le signe.ler nussi que los trilvo,illours ne connaissG"1cmt pa

la procédure légo..le préV1J.ü :;}ar le code du tr.:1vaü. Il est souhaité1blc qu'elle soit

portuc à leur conno.issé1nce soit d~s lOG ~ifférents séminaires ou au cours des réu­

nion syndical~s ou qu'un petit extré1it extrnit rédigé en Kirundi contenant la léeis

Intion sur les grèves soit affiché d~s toutes les entreprises.

En outrc, il fo..udrait que los ù~l~ls soient respectés par ceux-là m~m(
;,/

qui sont chargés de l'application de la législntian du'travail.

SouliG~ons enfin ~a'il sorait souh<1itable que lrèglement des litiges <

so fasse sur los lioux du trnvail ct non d,~s los burenux de l'inspection du trnvn:

Ce système constitue un '10s moyons suceptiblos do rap;·rochor la ju:o:ticico sociale (

just iciabl'Js.

En offet, cotte nr)Uvcllc m6thode permettrait d'éviterl')s reto..rds pré.

judiciales enregistrés dans los échanges do correspondancos. Eh outre, loà inspact

,lu trétvail o.urnient beaucoup plus de fncili tés pour vérifier sur pInce Id les allé

g.:ltions o..va:lC6es par les trav·:dllcurs ou les employeurs sont fondées.

Enfin, l t intürvent ion ro..j}ilo ,le l' insopction du trav:ül limitnr'1i t l'

gration du conflit ot rondrait inutile le recours à certaines procédures telles qu

l':J.rbitrC'..go.

Eh plus, 1<1 multiplication des oontacts ontre 18s inspectou~s du tr"

et los p~rtenairüs sociaux eux-mêmes, offre la possibilité do roduire sensiblemeni

volume des différonds du tr~v~ilo
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PRINCIPALES !~REVIATIONS

Art = Article

Vol = Volume

Op. Cit = Opere Cit~to

P = Page

EU = Edition

B.O.B.

C.P.

L

Chap

Sect

T

o

= Ordonnance du Rw~dn - Urundi

= Décrét

= Bulletin Officiel du Burundi

= Code Pênnl

::: Loi

::: Chapitre

::: Section

= Tone

= Ordonnance

::: Librairie Générale de Droit et de jurisprudence
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STATISTIQUES DES GREVE) ENTRE t980 El' I98I

ANNEE 1980

L'inspection du travail a connu huit cas de grève da~s les entre­

prises suivantos :

- Aill0~LTnA - BETON Conciliation totale

- 1~4SAR BURUNDI Conciliation totale

SAVOIDŒRIE GECOIN: Non conciliation totale

- ANGEBU

licenciement sans préavis des grèvistes

Concili~tion totale

-BOUL!~GERIE DELICE: Conciliation totale sauf deux cas de

licenciement sans préavis.

SAVOlINERIE GECOlN: Concili".ltion totale

Collège du Saint Esprit

- ENTREPRISE SHAMUKIGlI.

MJNEE 1981

Conciliation totale

Non Conciliation totale

r.!OIS !IEURE3 PERDUE) NOMBRES DE TRAVAILLEURS

Mai 1 journée 25
Septembre 1 journée 9
Decembre l journée 44



REPUBLIQUE DU BURUNDI
CAB INEI' DU PRESIDENT

DECREr-LOI N° r/DU 31 Aout 1981 RELATIF
15

A L'INTERDICTION DE LA CESSATION COLLECTIVE DU

TR.AVAIL PAR LES FDNCTIONNAInES PUBLICS.

LE PRESIDEi:rT DE IJ:. REPUBLIQUE,
VU le DL nO 1/186 ùu 26 novembre 1976 rolQtif à l'organisation dos

pouvoirs lé~islatif et réglementaire, tel quo modifié par 10 DL n~ 1/32 1

du 16 Octobro 1978 ;
Vu le DL nO 1/23 ùu l avril 1970 port2nt st~tut des magistrats, tel

qu'il a été modifié à co jour ;

Vu le DL nO 100/71 du 22 Août 1978 portant modification du statut des
officiers des Forcos Aimées ;

Vu le DL présidentiel nO 1/106 da 25 Octobre 1967 portant statut des
sous officiers des forces Armées toI ~uo modifié par le dl presidentiel nO
1/157 du 30 avril 1968 ;

Vu le DL nO 100/64 du 30 juin 1977 portant statut de la fonction
publique ct ses mesures d'éxecution ;

Vu le D nO 100/100 du 23 avril 1981 fixant le statut dos personnels de
la police judiciaire des parquets ;

Considérant que l'intéret ct l'importance do la continuité du service
public éxige un8 réglementation de la cessation collective du travail par
los fonctionnaires publics ;

Sur rapport du Iilinistèe de la Justico et après avis conforme du conseil
dos ministros ;

DECRETE:
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Article l : Est intérdite aux fonctionnaires publics, la cessation
collective et concertée du travail dans le but de faire des
revendications professionnelles, ainsi que la concertation
ou ln coalition en ~~e d'une telle entreprise.

Les conflits de travail de ces cadres sont réglés
par voie de recours administratifs ou juridictionnels or!';p.nisés
par la loi et les régloments particuliers.

Article 2 La cCGsation collective du travail vise lee interruptions pro­
longées, intermittentes ou partielles de trav2il, la grève de
soli~arité, la grève 10 protestation, la grève du zèle.

Article 3 : Les fonctionnaires publicds visés par l'article promier sont les
~~nt appartenant aux personnes moralcG de droit publics et de dl
privé lorsqu'elles ont la charge de la gestion d.'un service publi

Article 4 : S<Jns préjudice :les sanctions admonistrativcs et les peines
évontuelles prévues par les dispositions du code pénal, les in:I
ctions au présent DL seront punies d'un m'-'is à 'leux ans de
sorvitide penn.le princip~le et d'une amon,le dG 'nille à dix mil]
francs ou ,l'une de ces peines seulew:mt.

Ces peines pourront être portées au double si les
infractions ont été portées au l'occasion de désordre, de troub]
ou de violences envers los personnes, ou de dégats matériels.

Artilll'Ie 5 Le présent DL entre en vigueur 18 jour do sa signature.

PAR V-;: PRESIDENT DE LA REPUBLIQTJTo;,
LE UDnSTRE DE Li'. FDNCTION

PUBLIQUE;

Dwmien BARAKJUlFITIYE.-

Fait à BujTh~bura, le 31 Août 1981

Jean-Baptiste BAGAZA
COLONEL.-

LE HIUISTRE DE LA
JUSTICE,

Laurent NZEYTI,~A.-

vu El' SCELLE DU SCEAU DE LA REPUBLIQUE
LE MINISTRE DE LA JUSTICE,

LAURENT NZEYIMANA.-
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RENSEIGNEM~~TS RECUEILLIS AUPRES DE
MONSIEUR L'INSPECTEUR DU TRAVAIL PTGIRIMANA NICODa4E.-

Q.- 1)- Quelle différence établissez-vous entre le conflit collectif et ]
grève?

- Quels sant les critères retenus pour la qualification de ces

mouvements revendicatifs?
- Le critère est-il celui du nombre de grévistes par rapport au

nombre total de travailleurs de l'entreprise ou bien le critère
est de pur fait?

R.- La grève est une des manifestations d'un conflit collectif
consistant en un arrtlt du travail de durée variable.

Dans les deux cas - conflit collectif grève - c'est le critère
nombre qui devrait prévaloir ; mais, étant donné que la proc édurf
légale est rerement suivie et compte tenu de l'esprit de masse
qui caractèrise noe travailleurs,il est difficile d'évaluer le
nombre de participants réels, la plupart de travailleurs étant
menés par quelques individus n'ayant d'autre force que leur ténéJ

Q.- 2)- Les travailleurs respectent-ils la procédure prévue avant le déc:
chement d'une grève? Dans la négative, d'après vous, quelle
serai t la raison ?

R.- Presque jamais; la revendication est souvent formulée de façon

exagérée; les intéressés aiment ~~_Qêr~Q~~~~_~~liQ~~~~~_g~_1~

m:~~Y~~! et s'imaginent que les pouvoirs publics mis devant le
fait accompli leur donneront raison.

Q.- 3)- Qu'est ce qui se passe, lorsqu'un inspecteur du travail interven:
lors d'une grève trouve qu'il s'agit d'une grève sauvage?

R.- Expliquer aux grévistes la procédure violée, exposer les dispo­
sitions légales ( s'il en existe) face à la revendication; comm1
généralement l'intervention a lieu au moment m~me du déclenchemel
invi tation est faite pour reprendre le travail, faute de quoi

l'employeur a les mains libres pour prendre les mesures nécessai:

Q.- 4)- Connaissez-vous des cas de lock-out au Burundi ?

R.- :f\~on.-

.. ·1. · ·
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Q.- 2)- Cor.naissez-vous des cas de lock-out au Burundi ?

R.- - Au cours de ma carrière, je n'ai jamais connu de lock-out.

Q.- 3)- Quels sont les motifs les plus fréquents des grèves au Burundi

R.- - La plupart des grèves que j'ai connues sont axées sur les salai
ou les augmentations de ceux-ci, rarement sur le climat social.

Q.- 4) -Le;travailleurs respectent-ils la procédure prévue avant le
déclenchement d'une grève? Dans la négative, d'ap~s-vous, quel
serait la raison?

R.- -Les travailleurs ne respectent pas toujours la procédure, SOUVE

par ignorance de la loi. Mais il est souhaitable de respecter J

proc édure en vue de ne pas se voir frappés par l'article 232 dt

Code du Travail.

---
/


